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Les pratiques de recouvrement  et notamment les interruptions de service

2.1
RÉsumÉ des principales dispositions en vigueur

Sous réserve de la Loi sur le mode de paiement des services d’électricité et de gaz dans certains immeubles (Loi M-37) 
, Hydro-Québec refuse de fournir ou de livrer l’électricité pour des motifs de sécurité, de conformité ou en l’absence d’un contrat d'abonnement.

Hydro-Québec peut également refuser de fournir ou de livrer l'électricité ou en interrompre la fourniture ou la livraison dans les cas suivants:

· le client ne paie pas sa facture à échéance;

· le client refuse de fournir à Hydro-Québec les renseignements exigibles en vertu du présent règlement ou fournit des renseignements erronés;

· le client refuse de fournir le dépôt ou toute autre garantie exigibles en vertu du Règlement 634;

· le client refuse l'accès chez lui aux représentants d'Hydro-Québec en contravention de l'article 100 du Règlement 634. 
2.2
MAINTIEN DES RÈGLES ACTUELLES

Hydro-Québec se réserve le droit de produire toute preuve supplémentaire qui serait requise suite aux contre-propositions à être produites par les intervenants.

Hydro-Québec propose le maintien des règles actuelles concernant les interruptions de service.

· Le non-paiement de la facture

En contrepartie du service fourni, tout client doit acquitter sa facture d’électricité dans les délais prévus.

Lorsqu'un client ne peut respecter cette obligation, Hydro-Québec privilégie la prise d'ententes de paiement qui s'inscrivent dans son processus de recouvrement.

Ces ententes de paiement ne peuvent être établies par des  conditions normatives liées à la fourniture d'électricité, étant donné qu'elles s'appliquent à un service déjà rendu.

De plus, les actions d'Hydro-Québec pour en arriver à une entente de paiement afin d'éviter aux clients les inconvénients et les coûts liés à une interruption du service de l'électricité, ne doivent nullement être considérées comme des conditions de fourniture en ce qu'une telle approche aurait pour effet de rendre inapplicable tout délai fixé pour le paiement de la facture d'électricité.

De  par sa nature même, le recouvrement implique des solutions adaptées qui ne concernent pas la majorité des clients d'Hydro-Québec. Codifier les différentes modalités liées à la prise d'ententes viendrait enlever la flexibilité nécessaire à cet exercice qui doit respecter la capacité de payer du client tout en considérant la vocation commerciale de l'entreprise. 

L'entente vise le règlement de la dette, tout en tentant d’éviter que les factures courantes émises en cours de route demeurent impayées. Des versements périodiques couvrant la dette et la facturation courante, s’il y a lieu,  sont établis sur une période de temps donné. 

Tout au long de la durée de l'entente, des frais d'administration s'appliquent sur le montant dû.  En effet, Hydro-Québec juge que les coûts encourus par un service de recouvrement ne doivent pas être entièrement supportés par l'ensemble de sa clientèle. 

Les ententes de paiements ne sont donc pas un mode de paiement, mais constituent une solution adaptée à une situation problématique. Dans cette optique, il ne faut donc pas confondre les modes de paiement permettant d'acquitter une facture et les modalités de paiement offertes en vue de régler une dette. 

C'est dans ce sens que le paiement par « Mode de versements égaux » ( MVE )  tel que défini à l’actuel Règlement 634 ne constitue pas une réponse appropriée aux problèmes de recouvrement. Par contre, suite au règlement de sa dette, le client peut adhérer en tout temps au MVE.

· Exhibit


E-24 : Évolution de l’activité recouvrement 

· Le refus de fournir les renseignements exigibles

L'entreprise doit disposer de moyens lui permettant d'obtenir les informations nécessaires à l'identification de ses clients et à la gestion de son activité de recouvrement, compte tenu de son obligation de fournir l’électricité à quiconque en fait la demande et qu’elle dessert plus de 3 millions de clients. 

Plus particulièrement, le numéro d’assurance sociale (NAS) demeure le meilleur identifiant unique. Il permet de retracer les clients qui ne sont plus titulaires d'abonnement à Hydro-Québec mais qui ont toujours une dette envers l'entreprise. De plus, lors d'un emménagement, il permet de faire le lien avec un ou des comptes antérieurs impayés. 

L'entreprise doit faire un recouvrement efficace aussi par souci d'équité, afin de minimiser les coûts supportés par l’ensemble de la clientèle.  Il va sans dire que l’accessibilité de l'information contribue de façon positive à la réduction de  la dépense de mauvaises créances.

La demande du NAS ne peut se faire efficacement lorsqu'un client se retrouve en recouvrement.  C'est pourquoi, elle doit se faire lors de la demande d'abonnement et que la nécessité d’obtenir cette information puisse se traduire ultimement par un refus de livrer l’électricité ou une interruption de service.

Par ailleurs, dans le cas ou l’abonné n’a plus de service téléphonique à l’adresse de service ou que cet abonné a déménagé sans notifier Hydro-Québec de sa nouvelle adresse, le numéro de téléphone au travail est essentiel à Hydro-Québec en ce qu’il demeure un moyen efficace pour rejoindre le client.
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E-25 : Loi sur le recouvrement de certaines créances, L.R.Q., c. R-2.2. 

Le refus de fournir le dépôt ou la garantie exigible

La nécessité d’obtenir un dépôt ou une garantie afin de protéger adéquatement les créances d’Hydro-Québec doit se traduire ultimement par l’interruption de service en cas de refus.

Le refus de fournir l’accès aux installations

Tel qu’il en a déjà été traité lors de l’examen des thèmes 1 et 2, une des conditions essentielles à l’émission d’une facture est l’accès au compteur afin d’obtenir une lecture pour établir la consommation réelle à être facturée.  Plus les délais pour obtenir une lecture réelle sont longs, plus les écarts de facturation entre la consommation réelle et la consommation estimée risquent d’être grands, entraînant de ce fait un ajustement de facture important pour le client.

L’exigence d’avoir accès aux installations de mesurage se justifie également par la nécessité pour le distributeur de s’assurer de la conformité de ses équipements, d’où l’importance pour Hydro-Québec d’avoir accès à ses installations et la nécessité de conséquence en cas de refus. 
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E-26 : Dossier Charlotte Pond, Régie de l’énergie, P-110-312, D-2000-93, décision du 19 mai 2000, M. François Tanguay.

E-27 : Dossier Charlotte Pond, Régie de l’énergie, P-110-312R, D-2000-117, décision du 8 septembre 2000, M. Anthony Frayne.

2.3
Modifications aux règles actuelles

Hydro-Québec propose de codifier la pratique actuelle de non-interruption de service en période hivernale applicable à sa clientèle résidentielle. 

Libellé actuel et libellé proposé
CChapitre VI - Conditions de vente de l'électricité, section V , article 96
Libellé actuel
Libellé proposé

96.  Sous réserve de l'article 20 de la Loi sur le mode de paiement des services d'électricité et de gaz dans certains immeubles, Hydro-Québec refuse de fournir ou de livrer l'électricité ou en interrompt la fourniture ou la livraison dans les cas suivants:

1° un organisme fédéral, provincial ou municipal ayant juridiction en la matière l'ordonne;

2° la sécurité publique l'exige;

3° le client manipule ou dérange l'appareillage de mesurage ou tout autre appareillage d'Hydro-Québec, entrave la fourniture ou la livraison de l'électricité ou contrevient aux dispositions de l'article 101;

4° le client n'apporte pas les modifications ou les ajustements nécessaires pour que son installation électrique soit conforme aux exigences prévues au présent règlement ou malgré la demande d'Hydro-Québec, il n'élimine pas les causes de perturbation au réseau;

5° le client n'utilise pas l'électricité conformément aux dispositions de la section I du présent chapitre;

6° le client refuse de permettre l'installation, sur sa propriété, des équipements d'Hydro-Québec, dont l'appareillage de mesurage et de contrôle ou refuse de fournir à Hydro-Québec les droits et installations requis pour le scellage, le mesurage et le contrôle;

7° l'installation électrique a été raccordée au réseau sans l'autorisation d'Hydro-Québec;

8° l'installation électrique du client n'a pas été approuvée ou autorisée par une autorité ayant juridiction en la matière en vertu de toute disposition législative ou réglementaire applicable;

9° l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire visé à l'article 15 utilise ou peut utiliser l'électricité sans avoir conclu un abonnement.

Hydro-Québec peut également refuser de fournir ou de livrer de l'électricité ou en interrompre la fourniture ou la livraison dans les cas suivants:

1° le client ne paie pas sa facture à échéance;

2° le client refuse de fournir à Hydro-Québec les renseignements exigibles en vertu du présent règlement ou fournir des renseignements erronés;

3° le client refuse de fournir le dépôt ou toute autre garantie exigible en vertu du présent règlement;

4° le client refuse l'accès chez lui aux représentants d'Hydro-Québec en contravention de l'article 100.


96.  Sous réserve de l'article 20 de la Loi sur le mode de paiement des services d'électricité et de gaz dans certains immeubles, Hydro-Québec refuse de fournir ou de livrer l'électricité ou en interrompt la fourniture ou la livraison dans les cas suivants:

1° un organisme fédéral, provincial ou municipal ayant juridiction en la matière l'ordonne;

2° la sécurité publique l'exige;

3° le client manipule ou dérange l'appareillage de mesurage ou tout autre appareillage d'Hydro-Québec, entrave la fourniture ou la livraison de l'électricité ou contrevient aux dispositions de l'article 101;

4° le client n'apporte pas les modifications ou les ajustements nécessaires pour que son installation électrique soit conforme aux exigences prévues au présent règlement ou malgré la demande d'Hydro-Québec, il n'élimine pas les causes de perturbation au réseau;

5° le client n'utilise pas l'électricité conformément aux dispositions de la section I du présent chapitre;

6° le client refuse de permettre l'installation, sur sa propriété, des équipements d'Hydro-Québec, dont l'appareillage de mesurage et de contrôle ou refuse de fournir à Hydro-Québec les droits et installations requis pour le scellage, le mesurage et le contrôle;

7° l'installation électrique a été raccordée au réseau sans l'autorisation d'Hydro-Québec;

8° l'installation électrique du client n'a pas été approuvée ou autorisée par une autorité ayant juridiction en la matière en vertu de toute disposition législative ou réglementaire applicable;

9° l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire visé à l'article 15 utilise ou peut utiliser l'électricité sans avoir conclu un abonnement.

Sous réserve qu'entre  le 1er décembre et le 31 mars inclusivement, elle n'interrompt pas la fourniture ou la livraison à une résidence principale occupée par un client résidentiel dont le système de chauffage requiert l’électricité, Hydro-Québec peut également refuser de fournir ou de livrer de l'électricité ou en interrompre la fourniture ou la livraison dans les cas suivants:

1° le client ne paie pas sa facture à échéance;

2° le client refuse de fournir à Hydro-Québec les renseignements exigibles en vertu du présent règlement ou fournir des renseignements erronés;

3° le client refuse de fournir le dépôt ou toute autre garantie exigible en vertu du présent règlement;

4° le client refuse l'accès chez lui aux représentants d'Hydro-Québec en contravention de l'article 100.

Justification de la proposition

Depuis 1993, Hydro-Québec a établi une pratique par laquelle  elle n'interrompt pas la fourniture d'électricité d’un client résidentiel entre le 1er décembre et le 31 mars inclusivement de chaque année afin de s'assurer que le client ne soit pas privé de chauffage pour sa résidence principale.  

Dans le même ordre d’idée, Hydro-Québec effectue également le rétablissement de service pour les clients toujours interrompus à l'approche des temps froids. 

En conséquence, les interruptions de services pour non-paiement chez la clientèle résidentielle dont le système de chauffage requiert l’électricité, ne s'effectuent pas pendant une période de 4 mois, soit la période pour laquelle la consommation et donc la facturation est la plus importante. 

Hydro-Québec considère qu’allonger la période de non-interruption ne réglerait en rien les problèmes de difficulté de paiement.  Bien au contraire, elle ne pourrait qu'engendrer une détérioration du dossier et une augmentation de la dette cumulée et des difficultés supplémentaires à acquitter la dette en avril. 

Cependant, Hydro-Québec a fait preuve, jusqu’à maintenant, de flexibilité dans l’application de la notion de “ période d’hiver ” en tenant compte, entre autres, des distinctions climatiques. 

2.4
Informations à dispenser A la clientèle

Dans le cadre des thèmes 1 et 2, Hydro-Québec s’est déjà engagée à transmettre un document d’information à tout nouveau client.  Ce document inclura un volet spécifique pour les clients en situation de recouvrement. 

�	L'article 20 de la Loi M-37 interdit aux distributeurs d'interrompre le service pour un immeuble qui fait l'objet d'une location résidentielle lorsque le prix du service est inclus dans le loyer payable au locateur.
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